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Département du Finistère (29)

PLAN D'ENSEMBLE AU 1/1500

Carrière du Moulin du Roz
Commune de Guipavas 

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
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Usage du batis (autour du site) :

Habitation

Annexe

Bâtiment agricole

Ruine

Entreprise

Discothèque

Bâtiment de la carrière

Clinique
Occupation des sols :

Installation de la carrière en phase 6 :

Réseaux enterrés :

Prairie

Bois

Culture

Cours / jardin

Friche

Entreprise

Front

Front de remblais

Zone de stock

Remblais

Bassin

Remblais

Rivière

Zone végétalisée

Merlon paysager

Installation

Busage

Chemin de contournement

Rayon de 35m

Périmètre du projet

AEP (Eau du Ponant)

Réseau électrique Torsadé BT (Erdp)
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Rue Siméon Poisson  - Campus de Ker-Lann - 35170 BRUZ

  : 02 99 52 52 12  Fax : 02 99 52 52 11

  : axe@axe-environnement.fr




